
 

 
 

 
 

Date : 20140314 

Dossier : IMM-3855-12  

Référence : 2014 CF 253 

[TRADUCTION FRANÇAISE CERTIFIÉE, NON RÉVISÉE]  

Ottawa (Ontario), le 14 mars 2014 

En présence de monsieur le juge Russell 
 
 
ENTRE : 

 XIN YU 
 demandeur

et 
 
 

 

LE MINISTRE DE LA CITOYENNETÉ  
DE L’IMMIGRATION 

 

 

 défendeur

  
 

           MOTIFS DU JUGEMENT ET JUGEMENT 
 

INTRODUCTION 

[1] La Cour est saisie d’une demande de contrôle judiciaire présentée en vertu du 

paragraphe 72(1) de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, LC 2001, c 27 (la Loi), et 

de l’article 18.1 de la Loi sur les Cours fédérales, LRC 1985, c F-7. Le demandeur sollicite un bref 
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de mandamus relativement à sa demande de résidence permanente au Canada présentée à titre de 

membre de la catégorie des travailleurs qualifiés (fédéral) (la catégorie des TQF). 

 

LE CONTEXTE 

[2] Le demandeur est citoyen de la Chine. Il a présenté une demande de résidence permanente, 

au titre de la catégorie des TQF, au bureau des visas à Beijing vers le 7 décembre 2007. Après son 

mariage en août 2008, son épouse a été inscrite dans sa demande comme personne à charge.  

 

[3] Le 20 octobre 2010, une adjointe aux programmes à l’ambassade de Beijing a examiné la 

demande du demandeur et l’a appréciée eu égard aux critères de sélection énumérés à l’article 67 du 

Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, DORS/2002-227 [le Règlement]. Se 

fondant sur cet examen, l’adjointe aux programmes a estimé que le demandeur recevrait 68 points et 

a inscrit ce nombre de points dans son dossier du système de traitement informatisé des dossiers 

d’immigration [le STIDI].  

 

[4] Le 29 mars 2012, le gouvernement fédéral a proposé des modifications à la Loi. Ces 

modifications prévoyaient l’ajout de l’article 87.4, lequel a mis fin aux demandes au titre de la 

catégorie des TQF déposées avant le 27 février 2008, à moins qu’un agent n’eût décidé avant 

le 29 mars 2012, que les critères de sélection et autres exigences réglementaires applicables à la 

catégorie des TQF aient été remplis. 

 

[5] Le 29 juin 2012, l’article 87.4 de la Loi est entré en vigueur. Le 17 décembre 2012, le 

demandeur a reçu une lettre de Citoyenneté et Immigration Canada [CIC] par laquelle on l’informait 
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que comme une décision quant à la sélection n’avait pas été prise dans le cadre de sa demande avant 

le 29 mars 2012, il était mis fin à sa demande par application de la Loi.  

 

[6] La présente demande de contrôle judiciaire faisait à l’origine partie de l’instance par 

représentation d’environ 1400 demandes au titre de la catégorie des TQF visant à contester la 

caducité des demandes, en vertu de l’article 87.4. Cette instance par représentation a maintenant été 

entendue et tranchée par mon collègue, le juge Rennie : voir la décision Tabingo c Canada 

(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2013 CF 377 aux paragraphes 31 et 36 [Tabingo]. 

Bien qu’il ait certifié certaines questions de portée générale, le juge Rennie a rejeté les demandes, en 

vertu de l’alinéa 74d) de la Loi. Un appel a été interjeté à la Cour d’appel fédérale et il est en cours 

(Cour d’appel fédérale dossier no A-185-13). Toutefois, avant que la décision Tabingo, précitée, ne 

soit rendue, la Cour a accordé au demandeur l’autorisation de déposer une demande et un dossier 

distincts, le 9 janvier 2013; il a été fait droit à la demande distincte d’autorisation, le 

6 septembre 2013. Le demandeur soutient que le fondement factuel de sa demande est différent de 

celui des demandes en litige dans la décision Tabingo et que la Cour devrait arriver à une 

conclusion différente. 

 

LES DISPOSITIONS LÉGALES APPLICABLES 

[7] Les dispositions suivantes de la Loi s’appliquent à la présente instance :  

Demandes antérieures au 27 
février 2008 
 
87.4 (1) Il est mis fin à toute 
demande de visa de résident 
permanent faite avant le 27 
février 2008 au titre de la 
catégorie réglementaire des 

Application made before 
February 27, 2008 
 
87.4 (1) An application by a 
foreign national for a permanent 
resident visa as a member of the 
prescribed class of federal 
skilled workers that was made 
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travailleurs qualifiés (fédéral) 
si, au 29 mars 2012, un agent 
n’a pas statué, conformément 
aux règlements, quant à la 
conformité de la demande aux 
critères de sélection et autres 
exigences applicables à cette 
catégorie. 
 
 
[…] 

before February 27, 2008 is 
terminated if, before March 29, 
2012, it has not been 
established by an officer, in 
accordance with the regulations, 
whether the applicant meets the 
selection criteria and other 
requirements applicable to that 
class. 
 
[…] 

 

[8] Les dispositions suivantes du Règlement s’appliquent à la présente instance :  

Critères de sélection 
 
76. (1) Les critères ci-après 
indiquent que le travailleur 
qualifié peut réussir son 
établissement économique au 
Canada à titre de membre de la 
catégorie des travailleurs 
qualifiés (fédéral) : 
 
 
 
a) le travailleur qualifié 
accumule le nombre minimum 
de points visé au paragraphe 
(2), au titre des facteurs 
suivants : 
 
 
(i) les études, aux termes de 
l’article 78, 
 
(ii) la compétence dans les 
langues officielles du Canada, 
aux termes de l’article 79, 
 
(iii) l’expérience, aux termes de 
l’article 80, 
 
(iv) l’âge, aux termes de 
l’article 81, 

Selection criteria 
 
76. (1) For the purpose of 
determining whether a skilled 
worker, as a member of the 
federal skilled worker class, 
will be able to become 
economically established in 
Canada, they must be assessed 
on the basis of the following 
criteria: 
 
(a) the skilled worker must be 
awarded not less than the 
minimum number of required 
points referred to in subsection 
(2) on the basis of the following 
factors, namely, 
 
(i) education, in accordance 
with section 78, 
 
(ii) proficiency in the official 
languages of Canada, in 
accordance with section 79, 
 
(iii) experience, in accordance 
with section 80, 
 
(iv) age, in accordance with 
section 81, 
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(v) l’exercice d’un emploi 
réservé, aux termes de l’article 
82, 
 
(vi) la capacité d’adaptation, 
aux termes de l’article 83; 
 
b) le travailleur qualifié : 
 
(i) soit dispose de fonds 
transférables et disponibles — 
non grevés de dettes ou d’autres 
obligations financières — d’un 
montant égal à la moitié du 
revenu vital minimum qui lui 
permettrait de subvenir à ses 
propres besoins et à ceux des 
membres de sa famille, 
 
 
(ii) soit s’est vu attribuer des 
points aux termes des alinéas 
82(2)a), b) ou d) pour un 
emploi réservé, au Canada, au 
sens du paragraphe 82(1). 
 
Nombre de points 
 
(2) Le ministre établit le 
nombre minimum de points que 
doit obtenir le travailleur 
qualifié en se fondant sur les 
éléments ci-après et en informe 
le public : 
 
a) le nombre de demandes, au 
titre de la catégorie des 
travailleurs qualifiés (fédéral), 
déjà en cours de traitement; 
 
b) le nombre de travailleurs 
qualifiés qui devraient devenir 
résidents permanents selon le 
rapport présenté au Parlement 
conformément à l’article 94 de 

 
(v) arranged employment, in 
accordance with section 82, and 
 
 
(vi) adaptability, in accordance 
with section 83; and 
 
(b) the skilled worker must 
 
(i) have in the form of 
transferable and available 
funds, unencumbered by debts 
or other obligations, an amount 
equal to one half of the 
minimum necessary income 
applicable in respect of the 
group of persons consisting of 
the skilled worker and their 
family members, or 
 
(ii) be awarded points under 
paragraph 82(2)(a), (b) or (d) 
for arranged employment, as 
defined in subsection 82(1), in 
Canada. 
 
Number of points 
 
(2) The Minister shall fix and 
make available to the public the 
minimum number of points 
required of a skilled worker, on 
the basis of 
 
 
(a) the number of applications 
by skilled workers as members 
of the federal skilled worker 
class currently being processed; 
 
(b) the number of skilled 
workers projected to become 
permanent residents according 
to the report to Parliament 
referred to in section 94 of the 
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la Loi; 
 
c) les perspectives 
d’établissement des travailleurs 
qualifiés au Canada, compte 
tenu des facteurs économiques 
et autres facteurs pertinents. 
 
[…] 

Act; and 
 
(c) the potential, taking into 
account economic and other 
relevant factors, for the 
establishment of skilled 
workers in Canada. 
 
[…] 

 

LA QUESTION EN LITIGE 

[9] Le demandeur soulève la question suivante : 

a. Est-il mis fin à la demande du demandeur en vertu de l’article 87.4 de 

la Loi?  

 

LES ARGUMENTS 

Le demandeur 

[10] Le demandeur soutient que les notes du STIDI révèlent qu’un agent a décidé, avant le 

29 mars 2012, qu’il avait satisfait aux critères de sélection de la catégorie des TQF. Ainsi, 

l’article 87.4 n’est pas censé s’appliquer à sa demande. 

 

[11] Selon le demandeur, l’article 87.4 ne met pas fin à toutes les demandes au titre de la 

catégorie des TQF reçues avant le 27 février 2008. Au contraire, cet article met fin à certaines 

demandes, de façon sélective. Le demandeur soutient que pour chaque dossier, une appréciation 

individualisée doit être faite quant à savoir si le dossier a été examiné par un agent et si une décision 

a été prise, avant le 29 mars 2012, selon laquelle le demandeur a satisfait aux critères de sélection. 

Selon le demandeur, en l’espèce, il ressort des notes du STIDI que le 20 octobre 2010 une décision 
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a été prise selon laquelle il a satisfait aux critères de sélection. Ainsi, il n’aurait pas dû être 

automatiquement mis fin à sa demande, en vertu de l’article 87.4. 

 

[12] Selon le demandeur, cette interprétation est étayée par la lecture du Bulletin 

opérationnel 442 [BO 442] qui donne des instructions pour le traitement des demandes au titre de la 

catégorie des TQF reçues avant le 27 février 2008, à la suite de l’adoption de l’article 87.4. Selon le 

demandeur, le BO 442 énonce trois hypothèses dans lesquelles il ne serait pas mis fin à une 

demande au titre de la catégorie des TQF reçue avant le 27 février 2008 : 1) lorsqu’une décision 

favorable a été prise et entrée dans le système de traitement avant le 29 mars 2012; 2) lorsqu’on a 

inscrit clairement dans les notes au dossier, avant le 29 mars 2012, que le demandeur répond ou pas 

aux critères de sélection, sans qu’une décision de sélection ait encore été entrée dans le système de 

traitement; 3) lorsqu’on a rouvert le dossier – qui avait été fermé à la suite d’une décision 

défavorable – pour un nouvel examen en vertu d’une ordonnance d’une cour supérieure (y compris 

de la Cour fédérale) ou d’un règlement à l’amiable intervenu par le truchement d’une ordonnance 

judiciaire. Le demandeur prétend qu’il appartient à la deuxième catégorie : bien qu’une décision 

quant à la sélection n’ait pas été entrée dans le système de traitement, il ressort clairement des notes 

du STIDI qu’il a satisfait aux critères de sélection. 

 

i. Les critères de sélection en vertu de l’article 76 du Règlement  

[13] Le demandeur soutient que l’expression « critères de sélection » à l’article 87.4 renvoie au 

système de points prévu à l’article 76 du Règlement. Les demandeurs au titre de la catégorie 

des TQF doivent obtenir au moins 67 points. Étant donné que le demandeur s’est vu accorder 

68 points, il a satisfait aux critères de sélection. 
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[14] Le demandeur soutient qu’il faut interpréter l’article 87.4 de façon restrictive suivant les 

principes d’interprétation des lois. L’article ne mentionne pas qu’une décision définitive quant à la 

sélection doit avoir été prise avant le 29 mars 2012 pour qu’il ne soit pas mis fin à la demande. 

L’article ne fait aucune mention d’une décision définitive. Au contraire, il en ressort qu’un agent 

doit avoir « statué », avant le 29 mars 2012, que le demandeur a satisfait aux critères de sélection. 

Selon le demandeur, en l’espèce, cette exigence a été remplie, parce que les notes du STIDI entrées 

le 20 octobre 2010 faisaient état de l’appréciation de l’agente selon laquelle il a satisfait aux critères 

de sélection. 

 

[15] Le demandeur ne conteste pas l’affirmation du défendeur selon laquelle un adjoint aux 

programmes n’a pas le pouvoir de prendre une décision définitive quant à sa demande au titre de la 

catégorie des TQF. Toutefois, il soutient que l’application de l’article 87.4 ne requiert pas de 

décision définitive. Il affirme que le BO 442, précité, ne fait pas de distinction entre une 

appréciation faite par un adjoint aux programmes et une appréciation faite par un agent des visas. 

 

[16] Bien que le demandeur soutienne qu’une décision définitive quant à la sélection n’est pas 

requise pour l’application de l’article 87.4, il relève que les questions de CIC quant aux critères 

d’admissibilité, telles que l’examen médical et la vérification de sécurité, sont des indices qu’une 

telle décision a été prise. Il affirme que la procédure suivie par CIC consiste à demander un examen 

médical seulement après qu’il eut été décidé que le demandeur a satisfait aux critères de sélection, et 

que les notes du STIDI révèlent que des examens médicaux avaient été demandés, le 

23 novembre 2010, dans le cadre de sa demande. Cela ressort de la mention 
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« IMM1017S DEMANDÉ : 23-11-2010 » et cela donne à penser qu’une décision favorable quant à 

la sélection avait été prise. Le demandeur affirme que les observations du défendeur sont 

contradictoires sur cet aspect : d’une part, le défendeur reconnaît que les examens médicaux peuvent 

avoir été demandés, mais il déclare d’autre part que le fait que les examens médicaux n’ont pas été 

demandés est la preuve que l’examen de la demande du demandeur n’a pas entraîné une décision 

favorable quant à la sélection. 

 

ii. Le Bulletin opérationnel 442 

[17] Le demandeur affirme que le BO 442, précité, lui donne le droit de voir sa demande traitée 

et une décision définitive prise. Selon le BO 442, la décision quant à savoir si un demandeur 

satisfait aux critères de sélection « a été prise » avant le 29 mars 2012, si « on a inscrit clairement 

dans les notes au dossier que le demandeur répond ou pas aux critères de sélection, sans qu’une 

décision de sélection ait encore été entrée dans le système de traitement ». En l’Espèce, il est évident 

qu’une adjointe aux programmes a examiné le dossier le 20 octobre 2012, après que le demandeur 

eut présenté tout ce qu’on lui avait demandé, et qu’elle a accordé 68 points au demandeur. Par 

conséquent, l’adjointe aux programmes a décidé que le demandeur a satisfait aux critères de 

sélection. 

 

[18] Le demandeur déclare que le libellé du BO 442 étaye son point de vue selon lequel 

l’article 87.4 ne requiert pas de décision définitive. Le BO 442 recommande le traitement des 

demandes jusqu’à ce qu’une décision définitive soit prise dans les cas où il a été statué, avant le 

29 mars 2012, que le demandeur a satisfait aux critères de sélection, mais qu’il n’a pas été statué sur 
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la demande avant le 29 juin 2012. Ce qui indique que le terme « statué » à l’article 87.4 ne signifie 

pas qu’une décision définitive quant à la sélection doit avoir été prise. 

 

[19] En outre, aucune des hypothèses envisagées dans le BO 442 qui indique qu’une décision 

quant à la sélection n’avait « pas été prise » ne s’applique au demandeur. Hormis des documents 

supplémentaires relatifs à la naissance de son fils, lesquels ont été demandés le 17 avril 2012, aucun 

autre document n’a été demandé au demandeur qui pourrait servir à une décision informée quant à 

la sélection. 

 

Le défendeur 

i. Demande à laquelle il a été adéquatement mis fin 

[20] Le défendeur affirme qu’il a été mis fin à la demande du demandeur le 29 juin 2012, lorsque 

le paragraphe 87.4(1) est entré en vigueur. Seule une conclusion définitive prise par un agent des 

visas avant le 29 mars 2012 selon laquelle le demandeur a satisfait aux critères de sélection pourrait 

empêcher qu’il soit mis fin à la demande et une telle conclusion n’a pas été tirée. 

 

[21] Pour qu’il ne soit pas mis fin à sa demande au titre de la catégorie des TQF avant le 

27 février 2008, le demandeur doit établir : i) qu’il existe une conclusion définitive quant à la 

sélection; ii) que la conclusion a été tirée avant le 28 mars 2012; iii) que la conclusion a été tirée par 

un agent autorisé en droit à apprécier les critères de sélection : décision Tabingo, précitée, au 

paragraphe 28. 
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[22] Le défendeur affirme que le terme « statué » qui précède l’expression « conformité de la 

demande aux critères de sélection » vise une conclusion définitive quant aux critères de sélection. 

Lorsqu’il est utilisé dans une disposition légale, le terme « statué [établi] » requiert que les faits en 

question soient prouvés selon la prépondérance des probabilités : Opitz c Wrzesnewskyj, 

2012 CSC 55, aux paragraphes 53 et 172. 

 

[23] L’adjointe au programme qui a fait l’examen n’était pas un agent des visas ou un agent 

d’immigration désigné et elle n’avait pas le pouvoir de prendre une décision quant à la sélection. 

Bien que le terme « agent » ne soit pas défini dans la Loi, l’article 2 du Règlement le définit comme 

étant la « personne désignée à ce titre par le ministre en vertu du paragraphe 6(1) de la Loi ». Les 

instruments de désignation et de délégation de CIC désignent quels fonctionnaires des bureaux des 

visas sont autorisés à traiter les demandes fondées sur des critères de sélection au titre de la 

catégorie des TQF. L’adjointe aux programmes n’avait pas le pouvoir de prendre une décision quant 

à la sélection, et elle n’était pas un « agent » au sens du paragraphe 87.4(1). 

 

[24] En outre, le défendeur soutient que le document du 20 octobre 2010 était un examen 

administratif initial, et non pas une décision quant à la sélection. Il s’agissait d’un document 

provisoire et non pas d’une décision. Ce document mentionnait les points que le demandeur pouvait 

obtenir, selon les critères de sélection, dans l’attente de la réception d’autres renseignements. Par 

exemple, trois points lui avaient été attribués de façon préliminaire pour l’adaptation, mais cette 

attribution était assujettie à la confirmation des diplômes de son épouse. Le paragraphe 28 de la 

décision Tabingo, précitée, a confirmé qu’un examen administratif initial n’est pas une décision 

quant à la sélection au sens du paragraphe 87.4(1). Le BO 442 confirme aussi qu’un examen 
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préliminaire du dossier n’est pas une décision quant à la sélection au sens du paragraphe 87.4 (1), et 

qu’aucune décision ne pouvait avoir été prise tant que des renseignements supplémentaires étaient 

demandés, mais qu’ils n’avaient pas encore été examinés.  

 

[25] Comme preuve supplémentaire qu’une décision favorable quant à la sélection n’a pas été 

prise, le défendeur relève que la vérification de sécurité, le casier judiciaire ou l’examen médical qui 

auraient résulté de cette décision n’avaient pas été demandés. 

 

[26] Le défendeur soutient que selon les règles en matière d’interprétation des lois, le 

paragraphe 87.4(1) doit s’interpréter de la manière la plus équitable et la plus large qui soit 

compatible avec la réalisation de son objet : article 12 de la Loi d’interprétation, LRC 1985, c I-21. 

Il faut lire les termes d’une loi dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical 

qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur : Rizzo & Rizzo 

Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 RCS 27. La Cour a confirmé que le libellé du paragraphe 87.4(1) déplace 

la présomption quant à l’application rétrospective et quant à l’atteinte aux droits acquis, qui 

autrement justifierait une interprétation restrictive : Tabingo précitée aux paragraphes 22 et 23, et 

29. 

 

[27] Le paragraphe 87. 4 (1) n’exige pas qu’on fasse une appréciation individualisée dans le cas 

où il n’est pas mis fin à la demande, avant que cette dernière, présentée au titre de la catégorie 

des TQF, puisse être identifiée comme caduque. Le critère factuel de caducité soit existe, soit 

n’existe pas : Tabingo précitée aux paragraphes 31 et 36. Le paragraphe 87. 4 (1) n’octroie aucun 

pouvoir discrétionnaire pour éviter la caducité si les conditions factuelles sont remplies. 
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ii. Un bref de mandamus ne peut pas être rendu 

[28] Le défendeur soutient que le bref de mandamus ne peut pas être rendu, parce que 

l’application du paragraphe 87.4(1) a mis fin à la demande. Le bref de mandamus ne peut pas avoir 

pour fondement l’obligation de rendre une décision quant à une demande qui n’existe plus : Shukla 

c Canada (Ministre de la Citoyenneté de l’Immigration), 2012 CF 1461 aux paragraphes 29 et 30; 

Tabingo, précitée, au paragraphe 139 

 

ANALYSE 

[29] Lors de l’audition du présent contrôle judiciaire, le demandeur a admis que le juge Rennie a 

déjà statué sur la majorité des questions en litige soulevées dans la présente affaire dans la décision 

Tabingo, précitée. Le juge Rennie a certifié plusieurs questions dans la décision Tabingo, ces 

questions seront donc tranchées par la Cour d’appel fédérale. 

 

[30] La seule question en litige dont je suis saisi est une question factuelle. Le demandeur déclare 

que dans son cas, une décision favorable quant à la sélection avait été prise par un agent désigné 

avant le 29 mars 2012. Le fondement probant de cette affirmation est l’affidavit de M. Daniel 

Vaughan produit par le défendeur dans la présente demande. M. Vaughan est le gestionnaire des 

opérations à la Section de l’immigration à Beijing. 

 

[31] Les paragraphes 3 et 5 de l’affidavit de M. Vaughan sont rédigés ainsi : 

[TRADUCTION] 
3. J’ai examiné les notes du STIDI relatives à la demande du demandeur au titre de la 

catégorie des TQF à laquelle il a été mis fin. Dans les notes du STIDI, il y a une 
entrée du 20 octobre 2010 faite par « VCH ». Les initiales VCH renvoient à 
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Victoria Chua. Mme Chua est une employée, recrutée sur place, à l’ambassade 
canadienne à Beijing. Bien que je ne fusse pas responsable du traitement des 
demandes au titre de la catégorie économique en octobre 2010, je comprends qu’à ce 
moment-là, les adjoints aux programmes à Beijing examinaient les demandes au titre 
de la catégorie des TQF et faisaient l’entrée des points correspondants aux critères 
de sélection, en préparation de l’examen fait par un agent. Il s’agissait d’une tâche 
administrative — prendre les renseignements du dossier au pied de la lettre et les 
opposer aux critères d’appréciation. Le dossier était ensuite examiné par un agent 
pour qu’il rende une décision quant à la sélection; ce n’est qu’après qu’un agent 
avait examiné le dossier qu’une décision quant à la sélection était entrée, et l’étape 
suivante du traitement commençait. Les adjoints aux programmes n’ont pas le 
pouvoir délégué de prendre des décisions quant à la sélection. 

 
4. Selon mes connaissances des employés recrutés sur place, je peux confirmer que 

Victoria Chua était employée à la Section de l’immigration comme adjointe aux 
programmes au Service des dossiers d’immigration quand je suis arrivé à Beijing. 
Elle a intégré la Section de la catégorie économique comme adjointe aux 
programmes en septembre 2010. Bien qu’elle ne fût pas sous ma supervision comme 
membre du Service de la catégorie économique, je connaissais le travail qu’elle 
accomplissait comme adjointe aux programmes dans ce service. Mme Chua a 
continué à travailler dans le Service de la catégorie économique jusqu’en avril 2011. 
Elle a travaillé dans le Service de la catégorie du regroupement familial d’avril 2011 
à novembre 2011 comme adjointe aux programmes; depuis novembre 2011, elle 
travaille comme adjointe aux programmes dans le Service médical. 

 
5. Mme Chua n’a jamais travaillé comme agente des visas ou agente d’immigration 

désignée, et n’a jamais eu le pouvoir de prendre des décisions quant aux demandes 
d’immigration. 

 

[32] Je ne peux pas souscrire à l’interprétation que le demandeur a faite de ces paragraphes. Je ne 

pense pas que M. Vaughan dit qu’une décision quant à la sélection a été prise en l’espèce. 

Lorsqu’on lit l’affidavit dans son ensemble, il en ressort clairement que M. Vaughan fait référence 

au processus général en cause, et non pas au dossier particulier du demandeur. Selon moi, l’affidavit 

établit qu’aucune décision quant à la sélection n’a été prise par un agent qualifié. 

 

[33] Il n’y a rien de plus dans le dossier dont je suis saisi qui étaye l’hypothèse selon laquelle une 

décision quant à la sélection a été prise dans la présente affaire qui exempterait le demandeur de 
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l’application du paragraphe 87.4(1) de la Loi. Ainsi, il a été mis fin à sa demande et il n’y a aucun 

fondement sur lequel je peux délivrer un bref de mandamus. 

 

[34] Les avocats conviennent qu’il n’y a aucune question à certifier et la Cour est du même avis. 
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JUGEMENT 

 

LA COUR STATUE que : 

1. La demande est rejetée. 

2. Il n’y a pas de question à certifier. 

 

 

« James Russell » 
Juge 

 
 

Traduction certifiée conforme 
Laurence Endale 
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